
Malgré les avancées positives du cadre normatif, le système 
de justice haïtien demeure, selon les interlocuteurs rencontrés, 
un système dysfonctionnel, surchargé et inefficace, système 
dans lequel la justice des mineurs n’est pas une priorité et où 
l’enfant en conflit avec la loi est peu protégé. Les enfants en 
contact avec le système de justice voient quotidiennement leurs 
droits bafoués et sont confrontés à un système peu adaptés 
aux personnes mineures. Les problèmes structurels auxquels 
le système de justice haïtien est confronté ne lui permet pas de 
remplir efficacement sa mission de protection des enfants qui, 
pour des raisons diverses, sont appelés à entrer en contact avec 
ce système. 

Dans un tel contexte, l’impact réel de situations de crise, telles que 
celle qu’a connu le pays en 2010, est plus difficilement mesurable. 
Par conséquent, les interlocuteurs hésitent à faire des liens directs 
entre la situation de crise et les différentes initiatives mises en 
place après le séisme dans le domaine de la justice des mineurs. 
Au mieux, ils estiment que les conséquences du tremblement de 
terre ont peut-être été l’occasion d’accéder à de nouveaux fonds et 
d’accroître le plaidoyer amorcé bien avant la catastrophe, en faveur 
d’une plus grande préoccupation du traitement des enfants dans le 
système de justice.
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Introduction

Première République noire à acquérir son indépendance en 1803, Haïti connaît 
de façon périodique une instabilité politique caractérisée par plusieurs coups 
d’État  jusqu’à l’arrivée au pouvoir du dictateur François Duvalier en 1957. Son fils, 
Jean-Claude Duvalier, s’autoproclamera président à vie à la mort de son père en 
1971. La contestation populaire grandissante force le départ de Duvalier fils en 
1986. S’ensuit alors une autre période d’instabilité et d’imprévisibilité politique , à 
travers laquelle est adoptée, en 1987, une Constitution devant ouvrir la voie à des 
réformes démocratiques. 

État fragile, Haïti est le pays le plus pauvre de l’hémisphère occidental. Il est 
aussi l’un des plus densément peuplés de l’Amérique, ses 10 911 819 habitants 
(estimation 2015)  se partageant un territoire d’à peine 27 750 km2. Par ailleurs, 
il est à noter que le quart de la population vit dans la zone urbaine de Port-au-
Prince, la capitale du pays, et qu’environ 39 % de la population a moins de 18 ans. 

En plus de sa vie politique mouvementée, le pays est régulièrement confronté à 
des catastrophes (ouragans, inondations, pluies torrentielles, tempêtes tropicales, 
épidémies, etc.) qui viennent affaiblir encore davantage ses infrastructures. Ces 
catastrophes touchent fortement les populations en situation de plus grande 
vulnérabilité, dont les enfants.

Le séisme du 12 janvier 2010

Le 12 janvier 2010, un tremblement de terre de très grande magnitude a frappé 
le pays. Cette catastrophe a eu des impacts matériels et humains considérables 
sur des infrastructures déjà très fragilisées. Près de 3 millions de personnes ont 
été affectées par le séisme. De ce nombre, 45% était des enfants. Près de 14% 
des jeunes âgés de quatre à neuf ans ont été gravement blessées ou se sont 
retrouvées handicapées et 7 000 enfants ont perdu leurs deux parents. 500 000 
personnes, ayant perdu leur habitation, ont dû quitter les zones touchées vers 
d’autres régions du pays pendant que 1,3 millions d’Haïtiens et d’Haïtiennes vivant 
dans la capitale, ont été relogés dans des camps provisoires, principalement 
sous des tentes. Parmi les personnes blessées, on compte des ministres, 
des fonctionnaires et des membres du personnel des organisations locales et 
internationales. 

En plus des pertes humaines, le tremblement de terre a frappé le cœur de 
l’économie  et de l’administration haïtienne en détruisant et en endommageant 
plusieurs infrastructures. Des écoles, des hôpitaux, des bâtiments hébergeant 
des ministères ainsi que plusieurs bureaux de l’administration publique ont 
été touchés.  Au niveau du système judiciaire, 24% des infrastructures ont été 
détruites. Composante maîtresse d’un système de justice déjà surchargé et 
inefficace, l’activité des tribunaux, a, pendant des mois, été soit suspendue soit 
fortement réduite. On estime à 60% la proportion d’adultes incarcérés qui s’est 
évadée. 
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De l’avis de la totalité des personnes rencontrées, le système de justice des 
mineurs en Haïti vit une situation de « crise » depuis longtemps, situation 
qui n’a pas été fondamentalement transformée par le séisme de 2010. La 
méconnaissance des normes prévues au standard 14 (qui n’existait pas encore 
en 2010), n’a pas empêché les acteurs d’admettre, en se référant aux normes 
internationales connues sur la justice des mineurs, que ces normes ne sont pas 
appliquées en Haïti. Ils ajoutent qu’il ne s’agit pas d’une priorité de l’État qui 
envisage difficilement comment appliquer de telles normes en contexte d’urgence 
alors qu’elles ne le sont pas en période de stabilité.

La situation des enfants

Les filles et les garçons haïtiens font régulièrement face à des violations de leurs 
droits fondamentaux et vivent des situations de grande vulnérabilité qui sont 
exacerbées en contexte d’urgence. Le fait que le séisme du 12 janvier 2010 ait 
amplifié le nombre d’enfants vivant en situation de danger n’est pas remis en 
question par les principaux intervenants rencontrés lors de la mission en Haïti, 
de même que le fait que ces enfants sont plus susceptibles, en situation de 
crise, d’entrer en contact avec la loi, que ce soit à titre de victimes ou parce que 
suspectés d’avoir commis une infraction. Les intervenants rapportent, notamment, 
les cas d’enfants séparés de leurs parents, d’enfants orphelins ou abandonnés 
pour qui l’unique alternative est de vivre dans la rue , d’accepter les propositions 
d’un trafiquant de personnes, ou encore de travailler dans des contextes 
d’exploitation sexuelle. 

La situation particulière des enfants travaillant comme aide domestique  
(restavèks) mérite d’être soulignée, considérant la multiplicité des violations 
auxquelles ces enfants sont confrontés en période de crise (traite, abandon par 
leur employeur, fugue, détérioration des conditions d’emploi, perte de contact 
avec leur famille d’origine, abus et violences sexuels, etc.). Pratique socialement 
acceptée, le cas des restavèks a été décrit par un intervenant comme « l’angle 
mort » des initiatives de développement.

L’impact négatif du tremblement de terre sur le système judiciaire déjà peu 
performant, et plus particulièrement sur le traitement des enfants en conflit avec 
la loi, fait consensus. La situation post séisme a notamment exacerbé les risques, 
pour ces enfants, d’être victimes d’arrestations et/ou de détentions arbitraires 
et violentes, d’être l’objet de détention illégale et de connaître des conditions de 
détention en violation flagrante des normes internationales. De plus, la fragilité 
socio-économique créée par le contexte de crise multiplie les situations incitatives 
au passage à l’acte délictueux chez l’enfant. Malgré l’absence de statistiques 
fiables sur le phénomène, plusieurs intervenants ont souligné l’augmentation de la 
délinquance juvénile. Ces situations résultent souvent de l’absence d’alternatives 
légales, tant pour l’enfant que pour sa famille, pour subvenir à leurs besoins de 
base, ou encore de la sollicitation des enfants dans le besoin par des adultes 
criminalisés.  
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Cela dit, l’augmentation constatée du nombre d’enfants interpellés et arrêtés 
par les forces policières se serait amorcée bien avant le tremblement de terre.  
Selon plusieurs intervenants, cet accroissement peut aussi s’expliquer par l’ajout 
d’agents et d’agentes au sein de la police, depuis le départ du Président Jean-
Claude Duvalier. Ainsi, sans nier l’impact qu’a pu avoir le séisme sur les taux 
de délinquance, une majorité, parmi les personnes rencontrées, est d’avis que 
le tremblement de terre n’est pas la cause principale de l’augmentation de la 
délinquance. 

Le système de justice des mineurs

Quoique d’application difficile, le cadre normatif haïtien dans le domaine de la 
protection de l’enfant est assez complet. Sur le plan international, Haïti a ratifié, 
sans réserve, la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) en 1995 ainsi 
que plusieurs autres instruments internationaux portant sur les droits humains 
et les droits des enfants. Par ailleurs, l’État haïtien a signé certains instruments 
auxquels il n’est toutefois toujours pas partie faute de ratification. Parmi ceux-ci il 
faut noter le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant sur 
l’implication des enfants dans un conflit armé et la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Au niveau national, le pays a adopté plusieurs lois favorables à la protection 
de l’enfant au cours des dernières années . La législation actuelle ne contient 
cependant pas de régime spécifique pour les enfants victimes ou témoins d’actes 
criminels et aucune protection particulière n’est prévue dans la loi pour les enfants 
témoins.

Le code pénal, qui s’applique aux enfants âgés entre 13 et 16 ans, inclut des 
dispositions répressives et d’autres visant la protection des mineurs en conflit 
avec la loi. Responsable à partir de l’âge de 13 ans, l’enfant est susceptible d’être 
condamné à l’emprisonnement dès l’âge de 16 ans. Vieux de 180 ans, le code 
pénal a connu plusieurs modifications au cours des années mais aucune refonte 
majeure n’a été réalisée depuis 1835. Certaines des modifications touchent 
spécifiquement le domaine de la justice des mineurs . 

L’avant-projet de nouveau code pénal

Une Commission présidentielle pour la réforme de la justice a été mise en place 
en 2012 afin d’élaborer un avant-projet de nouveau code pénal. L’avant-projet 
a été transmis à la présidence le 13 mars 2015 et sera soumis à la prochaine 
législature pour le vote. Ce nouveau code est davantage axé sur la défense des 
droits humains, plus respectueux des normes internationales et mieux adapté aux 
réalités actuelles. Toujours applicable aux personnes âgées de plus de 13 ans, 
le projet de loi maintient également la possibilité de recourir à l’emprisonnement 
pour les enfants âgés de 16 ans et plus « … pourvu que, de l’avis du juge, 
d’autres types de mesures ne peuvent contribuer efficacement à la réhabilitation 
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de la personne mineure ».  Il est par contre intéressant de souligner que le texte 
contient une section sur les peines applicables aux personnes mineures et une 
autre sanctionnant les atteintes dont elles sont victimes. Il prévoit également 
la dépénalisation de certains actes fréquemment commis par les enfants tels 
que le vagabondage et la mendicité, mais intègre de nouvelles infractions telles 
les crimes contre l’humanité, le génocide, la torture et le trafic des migrants. 
L’avortement à certaines conditions ainsi que des mesures alternatives à 
l’emprisonnement comme le sursis, la surveillance électronique et le suivi socio-
judiciaire figurent également dans la liste des changements majeurs prévus dans 
l’avant-projet.

Le cadre institutionnel

Haïti ne dispose pas de stratégie ou de politique nationale claire dans le domaine 
de la justice des mineurs. Ce sont principalement la Brigade de protection des 
mineurs, l’Institut du Bien-être social, les tribunaux pour enfants, (incluant les 
Cours d’assises des mineurs) et les centres de « rééducation » pour enfants qui 
composent la charpente du système de justice des mineurs en Haïti. Les acteurs 
du système de protection de l’enfance viennent compléter cette armature de 
base afin de répondre le plus efficacement possible aux besoins des enfants qui 
entrent en contact avec la loi, que ce soit à titre d’enfants victimes, témoins ou en 
conflit avec la loi.

La Brigade de protection des mineurs (BPM)

Entité de la Police Nationale Haïtienne, la BPM est une police spécialisée de 
compétence nationale, créée en 2003. Son mandat est de protéger les personnes 
mineures contre les crimes et de rechercher les mineurs en conflit avec la loi afin 
de les référer au tribunal pour enfants. La BPM travaille en étroite collaboration 
avec l’Institut du Bien-être Social et de la Recherche  en assurant le lien entre 
cette structure publique et les enfants en situation difficile. L’insuffisance en 
effectifs et le manque de ressources matérielles et d’équipements a longtemps 
limité la capacité de la BPM à remplir pleinement son mandat sur tout le territoire 
national. 

La compétence de la BPM face aux enfants en conflits avec la loi n’étant pas 
exclusive, le recrutement, au cours des deux dernières années de nouveaux 
agents au sein de la Police nationale, aurait eu pour effet d’augmenter le nombre 
d’arrestation d’enfants, notamment ceux vivant dans la rue Parmi les intervenants 
et les intervenantes rencontrés, plusieurs sont d’avis que la police haïtienne 
demeure, pour les populations, source d’insécurité, de brutalité et de corruption.

Les agents de la BPM reçoivent, à l’instar de l’ensemble des membres de la 
Police Nationale Haïtienne, une formation générale sur la protection de l’enfant. 
Toutefois, le contenu de ces formations n’aborde pas de manière approfondie 
l’intervention en situation d’urgence et l’application des normes prévues au 
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standard 14. Selon les personnes rencontrées, les programmes de formation 
offerts à la Police Nationale Haïtienne et à la BPM n’ont pas vraiment subi de 
changements en raison du séisme. 

Les tribunaux pour enfants

L’État haïtien dispose actuellement de deux tribunaux pour enfants sur les cinq 
prévus par la loi, soit un à Port-au-Prince et un second au Cap-Haïtien. Ce 
dernier n’est toutefois plus opérationnel. Un juge pour enfant travaille au Tribunal 
pour enfants (TPE) de Port-au-Prince malgré que deux juges par TPE soient 
effectivement prévus par la loi. Il existe également des juges délégués pour 
enfants nommés pour combler le déficit de juges. Ce sont généralement des juges 
de paix, sans formation spécifique sur la protection de l’enfant, qui procèdent aux 
auditions des dossiers des mineurs en dehors de Port-au-Prince. Les quelques 
juges en fonction sont peu ou pas formés sur les droits de l’enfant avec pour effet 
indirect que des enfants sont jugés et condamnés en vertu de règles applicables 
aux adultes, détenus préventivement dans les commissariats et les prisons pour 
adultes, sans motifs légaux et sur des périodes excessivement prolongées. 

Les centres de rééducation pour les personnes mineures

Il existe aujourd’hui en Haïti un seul centre d’accueil de « réinsertion » offrant des 
services uniquement aux garçons en conflit avec la loi. Le Centre de Rééducation 
des mineurs en conflit avec la loi (CERMICOL), administré et gardé par la Direction 
de l’administration pénitentiaire, est situé à Delmas et dessert le département 
de l’Ouest. Il y a consensus, parmi les intervenants rencontrés, sur le fait que le 
centre de rééducation est en réalité une prison pour enfants, et ce, en dépit du 
fait que la loi interdise l’emprisonnement des enfants âgés de 13 à 15 ans. Un 
intervenant rapporte qu’environ 200 enfants seraient actuellement incarcérés dans 
ce centre dont la capacité officielle est de 100 enfants.

Les dommages subis en raison du séisme ont entraîné la fermeture temporaire du 
centre. Cette fermeture a été l’occasion de réaliser certains travaux, qui auraient, 
selon une intervenante, permis d’améliorer le cadre de vie des enfants. Il est 
important de souligner que 290 enfants sur 294 se sont évadés du CERMICOL 
au lendemain du séisme.  Plusieurs ont préféré se rendre aux autorités, faute 
d’endroits où aller alors que  d’autres ont été retrouvés par la police et arrêtés. 
Des accusations additionnelles d’évasion ont été portées contre certains 
d’entre eux. À cet effet, un intervenant rapportera que certaines organisations 
de protection de l’enfance ont alors fait appel à l’indulgence des autorités afin 
qu’elles évitent, vu les circonstances particulières, de porter des accusations 
supplémentaires à l’encontre de ces enfants. 

S’ils ne sont pas transférés au CERMICOL, les enfants des autres régions du 
pays qui entrent en conflit avec la loi sont incarcérés dans les prisons civiles 
de leur département. La situation actuelle est telle que les enfants des régions 
sont, soit détenus dans des établissements destinés aux adultes, soit éloignés 
de leur famille en cas de placement au centre de Port-au-Prince. À travers le 
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pays, ce sont près de 300 enfants qui se retrouvent dans les prisons civiles. 
Ces prisons, anciennement affectées aux casernes, n’ont pas été conçues 
dans une perspective de rééducation. Hormis la séparation selon le sexe et 
les cas exceptionnels où les enfants sont séparés des adultes , aucune autre 
considération sensible aux droits des enfants n’y est prise en compte. Les 
conditions de détention, y sont, selon l’ensemble des interlocuteurs, déplorables 
et en totale violation des normes internationales, voire même nationales . 

Les filles en conflit avec la loi sont incarcérées avec les femmes à la prison civile 
de Pétionville. Sur les 21 cellules de la prison, une seule est, en théorie, réservée 
aux mineures. Cependant, selon plusieurs intervenants, dans les faits, les filles 
sont aussi gardées avec les femmes dans les mêmes cellules. Tout en dénonçant 
cette situation, une majorité d’intervenants semble, par ailleurs banaliser le fait 
de ne pas séparer les filles des femmes adultes considérant qu’il s’agit d’une 
problématique moins grave que dans le cas des garçons . 

En plus des conditions de détention déplorables, les enfants sont très souvent 
détenus pour des périodes dépassant largement les délais légaux. Selon la 
plupart des intervenants, la détention n’est pas l’exception mais la règle, dans un 
contexte où les alternatives à la détention sont quasi inexistantes. Certains ont 
même déclaré que des enfants peuvent parfois, attendre des années avant de 
pouvoir comparaître devant un tribunal et être jugés.  D’autres sont « oubliés » par 
le système, suite à la perte de leur dossier . Toutefois, cette situation prévalait bien 
avant le séisme. Certains interlocuteurs ont également évoqué les cas d’enfants « 
oubliés » par le système suite à la perte de leur dossier. 

À l’instar du problème de la détention préventive prolongée, les défis majeurs 
que connaît le système de justice en général et celui des personnes mineures 
en particulier sont, de l’avis de l’ensemble des personnes rencontrées, des 
problèmes chroniques. Dans un tel contexte, l’impact réel de situations de crise, 
telles que celle qu’a connu le pays en 2010, est plus difficilement mesurable. 
Par conséquent, si des avancées juridiques importantes sur la protection de 
l’enfance sont effectivement constatées depuis le tremblement de terre de 2010, 
les interlocuteurs hésitent à faire des liens directs entre les deux. Au mieux, ils 
estiment que le séisme a peut-être été l’occasion d’accéder à de nouveaux fonds, 
et d’accroître le plaidoyer amorcé bien avant la catastrophe, en faveur d’une plus 
grande préoccupation du traitement des enfants dans le système de justice.

Les acteurs de la protection de l’enfance

Plusieurs organisations, tant nationales qu’internationales, travaillent en Haïti 
dans le vaste domaine de la protection de l’enfance. Mais si la protection des 
mineurs, pris dans son sens large, fait partie de la programmation de plusieurs 
organisations internationales présentes sur le terrain, il existe un nombre 
assez limité de structures qui travaillent de façon spécifique dans le domaine 
de la justice des mineurs. Cette thématique vient plutôt s’insérer dans une 
programmation plus large sur la protection des enfants  ou sur la justice de façon 
générale.  
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Installées dans le pays bien avant 2010, les organisations ciblaient notamment 
des problématiques de la protection de l’enfance liées à l’assainissement et à la 
nutrition (Terre des Hommes), à la santé (Médecins du monde) à l’enregistrement 
des naissances (Avocats sans frontières), à la formation générale des forces 
de sécurité sur les droits humains incluant un « volet enfant » (MINUSTAH, 
Avocats sans frontières, UNICEF), au rétablissement de liens familiaux (CICR), 
à l’assistance légale aux victimes de violences sexuelles (Bureau des Avocats 
Internationaux), au genre et aux VBG (Médecins du monde).Centrés surtout sur 
les programmes de développement, les programmes liés à la justice et/ou à la 
justice des mineurs, lorsqu’ils existent, ne prennent généralement pas en compte 
les défis particuliers des contextes d’urgence. Ces programmes abordent, par 
exemple, l’amélioration des conditions de détention (CICR), la formation des 
forces de sécurité, de la BPM, des magistrats, des leaders communautaires sur 
les droits des enfants (MINUSTAH, PLAN Haïti, UNICEF) la gestion des bases 
de données (MINUSTAH), l’aide aux victimes de violences sexuelles (Bureau des 
Avocats Internationaux), la participation de l’enfant dans la communauté, (Plan 
Haïti), etc.

Les actions citées par les interlocuteurs comme ayant fait partie de  la première 
phase d’intervention suite au séisme visaient principalement à identifier des 
solutions rapides à des besoins immédiats constatés sur place. Par exemple, des 
initiatives ont été réalisées afin de sortir rapidement les enfants placés dans les 
prisons pour adultes suite aux dommages subis au CERMICOL, de reconstituer 
des dossiers disparus, de recruter et former de nouveaux juges, de réinstaller des 
adultes et des enfants sans abri dans les camps, de réactiver les rôles judiciaires 
et de créer des espaces adaptés aux enfants dans les camps  (child friendly 
spaces).

En outre, des organisations rapportent avoir modifié ou interrompu la 
programmation en cours, par exemple, en redéfinissant leurs actions à cause du 
grand nombre d’enfants en situation de vulnérabilité (enfants dans la rue, séparés, 
abandonnés, orphelins, etc.), ou encore en mettant fin à un programme de 
formation des juges de paix à cause des difficultés d’accès au Conseil supérieur 
de protection de la justice . 

La disponibilité de nouveaux fonds en réponse au séisme, a constitué, selon 
une forte majorité des personnes rencontrées, un levier important permettant de 
mettre en œuvre des initiatives nées avant 2010, particulièrement dans la seconde 
phase de la situation d’urgence. Des actions à long terme liées à la protection de 
l’enfant de façon générale, ont donc vu le jour dans un contexte d’urgence.  
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